
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE32238

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Prise en charge du dispositif Hollister 9781
Question écrite n° 32238

Texte de la question

M. Raphaël Gérard interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur les conditions de remboursement
par la sécurité sociale du dispositif de fixation de drains et maintien de sondes percutanées Hollister 9781. À ce
jour, ce dispositif ne fait pas l'objet d'un remboursement par la sécurité sociale. Pourtant, il s'inscrit dans une
logique de soins préventifs. En outre, son prix n'est pas réglementé en France : il est vendu 85 euros en
moyenne, contre 44 dollars aux États-Unis d'Amérique et 36 euros en Allemagne. Cela génère ainsi un surcoût
non négligeable pour les patients dont certains renoncent à acquérir le dispositif, s'exposant ainsi à des risques
d'arrachage de drain ou de drive line, ce qui les conduit à de nouvelles interventions chirurgicales qui sont
coûteuses pour la collectivité. Dans ce cadre, il lui demande s'il envisage de rembourser ce type de dispositif ou,
à défaut, de mettre en place un prix réglementé afin d'aligner son coût sur celui observé dans les pays voisins.

Données clés

Auteur : M. Raphaël Gérard
Circonscription : Charente-Maritime (4e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 32238
Rubrique : Assurance maladie maternité
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 643022 septembre 2020
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE32238
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719108
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773396
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202038.pdf

